
1/16

Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-14672

Département(s) de publication : 30, 34
 Annonce n° 26-14672

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Syndicat Mixte Entre Pic et Etang

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Protection de l’environnement

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Traitement des végétaux du Syndicat Mixte entre Pic et Etang

  Description : Le Syndicat Mixte Entre Pic et Etang (SMEPE) exerce la compétence traitement des 
déchets pour les 6 groupements de communes adhérents : Communauté d'Agglomération du 
Pays de l'Or ; Communauté de Communes du Grand Pic St Loup ; Communauté 
d'Agglomération de Lunel ; Communauté de Communes Rhôny Vistre Vidourle ; Communauté 
de Communes du Pays de Sommières ; Communauté de Communes Terre de Camargue. Son 
territoire regroupe 89 communes représentant environ 223 000 habitants sédentaires du 
secteur Sud-Est de l'Hérault et du secteur Sud-Ouest du Gard. Les déchets collectés par les 
divers groupements rejoignent les installations de traitement en contrat de prestations de 
service avec le Syndicat. Ainsi, les végétaux sont collectés par l'intermédiaire d'un réseau de 27 
déchèteries et points de collecte. Ils entrent ensuite dans le champ d'intervention du Syndicat, 
chargé de les traiter.

  Identifiant de la procédure : bb5cedce-3080-4b57-9d74-262ee29365ff

  Identifiant interne : 25-M03

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90500000 Services liés aux déchets et aux ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 77120000 Services de compostage

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-14672
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-14672


2/16

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Territoire du Syndicat Mixte Entre Pic et Etang

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 5,895,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

Il est mis fin à l’appel à la concurrence

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Traitement des végétaux produits sur la zone Nord-Ouest sur un site proposé par le 
titulaire

  Description : Le Syndicat Pic et Etang ne dispose actuellement d'aucune installation de broyage 
de végétaux sur cette zone. Ainsi, le titulaire propose une ou des installations de réception des 
végétaux bruts issus des déchèteries publiques et transportés par le groupement de commune. 
Dans une logique d'optimisation du transport, supporté techniquement et financièrement par 
le groupement à compétence collecte, la ou les installation(s) proposée(s) par le titulaire du lot 
1 est(sont) idéalement situé(es) sur ou à proximité immédiate du bassin de production des 
végétaux correspondant. La filière principale de traitement est le compostage sur l'installation 
mise à disposition par le titulaire. La filière secondaire consiste en du compostage à la ferme. La 
répartition des tonnages annuels entre ces 2 filières est indiquée dans le CCTP.

  Identifiant interne : 25-M03-1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90500000 Services liés aux déchets et aux ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 77120000 Services de compostage

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Zone Nord-Ouest du territoire du Syndicat Mixte entre 
Pic et Etang

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,175,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Valeur technique

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Part du tonnage traité par compostage à la ferme

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Coût du transport

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Valeur technique: 40% Prix: 35 % Part du tonnage traité par compostage à la 

ferme : 15 % Coût du transport: 10 %

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Montpellier

  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux dispositions du Code 
de justice administrative, les candidats disposent des voies de recours suivantes pour 
contester les décisions prises dans le cadre de la présente procédure de marché public : 
Recours précontractuel (référé précontractuel) Les candidats peuvent contester, devant 
le tribunal administratif compétent, toute décision prise avant la signature du marché 
(rejet de candidature, rejet d’offre, irrégularité de procédure). Délai : 11 jours francs à 
compter du lendemain de la notification ou de la publication de la décision contestée. 
(Article L. 551-1 du Code de justice administrative) Recours contractuel (référé 
contractuel) Après la signature du marché, les candidats peuvent contester la validité du 
marché. Délai : 31 jours à compter du lendemain de la publication de l’avis d’attribution 
au BOAMP ou, à défaut, de la notification du marché. (Article L. 551-13 du Code de 
justice administrative) Recours de pleine juridiction (recours en annulation) Les candidats 
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peuvent introduire un recours en annulation ou en indemnisation devant le tribunal 
administratif. Délai : 2 mois à compter de la publication de l’avis d’attribution ou de la 
notification du marché. (Article R. 421-1 du Code de justice administrative)

  Organisation qui signe le marché : Syndicat Mixte Entre Pic et Etang

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Traitement des végétaux produits sur la zone Nord sur la plateforme de Villevieille

  Description : Les végétaux à prendre en charge dans le cadre du présent lot sont regroupés sur 
la plateforme de broyage de Villevieille. Ils font l'objet des prestations techniques décrites au 
présent CCTP. Il est à noter qu'une convention de partenariat a été conclue entre la CC du Pays 
de Sommières et le CIVAM Humus du Gard pour le compostage à la ferme des végétaux 
préparés par broyage sur l'installation mise à disposition par le Syndicat. Cet engagement 
contractuel qui court jusqu'au 30 avril 2026 devra être respecté. Au-delà de ce terme, le 
titulaire met en oeuvre une solution technique répondant aux dispositions du présent marché. 
Il est noté que depuis de longues années, la totalité des végétaux collectés sur le territoire de la 
CC du Pays de Sommières fait l'objet d'une valorisation exclusivement par compostage à la 
ferme. Il est attendu une pérennité de cette solution de valorisation. Par sécurité, un site 
alternatif de compostage de secours, est proposé par le titulaire en cas d'impossibilité de 
recourir au compostage à la ferme. Les opérations de pré traitement (pré-tri, broyage 
éventuellement complété par le criblage, resteront réalisées sur la plateforme mise à 
disposition.

  Identifiant interne : 25-M03-2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90500000 Services liés aux déchets et aux ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 77120000 Services de compostage

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Zone Nord du territoire du Syndicat Mixte entre Pic et 
Etang

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 705,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique
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  Description : Valeur technique

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Part du tonnage traité par compostage à la ferme

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Valeur technique: 45% Prix: 40 % Part du tonnage traité par compostage à la 

ferme : 15 %

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Montpellier

  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux dispositions du Code 
de justice administrative, les candidats disposent des voies de recours suivantes pour 
contester les décisions prises dans le cadre de la présente procédure de marché public : 
Recours précontractuel (référé précontractuel) Les candidats peuvent contester, devant 
le tribunal administratif compétent, toute décision prise avant la signature du marché 
(rejet de candidature, rejet d’offre, irrégularité de procédure). Délai : 11 jours francs à 
compter du lendemain de la notification ou de la publication de la décision contestée. 
(Article L. 551-1 du Code de justice administrative) Recours contractuel (référé 
contractuel) Après la signature du marché, les candidats peuvent contester la validité du 
marché. Délai : 31 jours à compter du lendemain de la publication de l’avis d’attribution 
au BOAMP ou, à défaut, de la notification du marché. (Article L. 551-13 du Code de 
justice administrative) Recours de pleine juridiction (recours en annulation) Les candidats 
peuvent introduire un recours en annulation ou en indemnisation devant le tribunal 
administratif. Délai : 2 mois à compter de la publication de l’avis d’attribution ou de la 
notification du marché. (Article R. 421-1 du Code de justice administrative)

  Organisation qui signe le marché : Syndicat Mixte Entre Pic et Etang

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Traitement des végétaux produits sur la zone Est sur la plateforme de Vestric et Candiac

  Description : Les végétaux à prendre en charge dans le cadre du présent lot sont regroupés sur 
la plateforme de broyage de Vestric et Candiac. Par sécurité, un site alternatif de compostage 
de secours, est proposé par le titulaire en cas d'impossibilité de recourir au compostage à la 
ferme. Les opérations de prétraitement (pré-tri, broyage éventuellement complété par le 
criblage, resteront réalisées sur la plateforme mise à disposition. Le Syndicat Pic et Etang 
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travaille actuellement à la mise en oeuvre d'une plateforme de broyage de végétaux qui 
jouxtera la déchèterie de Villetelle. Dans la situation où cette installation serait opérationnelle 
en cours de marché, le titulaire sera chargé de réaliser les opérations techniques sur cette 
installation en plus de celle de Vestric et Candiac.

  Identifiant interne : 25-M03-3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90500000 Services liés aux déchets et aux ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 77120000 Services de compostage

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Zone Est du territoire du Syndicat Mixte entre Pic et 
Etang

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,370,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Valeur technique

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Part du tonnage traité par compostage à la ferme

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Valeur technique: 45% Prix: 40 % Part du tonnage traité par compostage à la 

ferme : 15 %

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :
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Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Montpellier

  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux dispositions du Code 
de justice administrative, les candidats disposent des voies de recours suivantes pour 
contester les décisions prises dans le cadre de la présente procédure de marché public : 
Recours précontractuel (référé précontractuel) Les candidats peuvent contester, devant 
le tribunal administratif compétent, toute décision prise avant la signature du marché 
(rejet de candidature, rejet d’offre, irrégularité de procédure). Délai : 11 jours francs à 
compter du lendemain de la notification ou de la publication de la décision contestée. 
(Article L. 551-1 du Code de justice administrative) Recours contractuel (référé 
contractuel) Après la signature du marché, les candidats peuvent contester la validité du 
marché. Délai : 31 jours à compter du lendemain de la publication de l’avis d’attribution 
au BOAMP ou, à défaut, de la notification du marché. (Article L. 551-13 du Code de 
justice administrative) Recours de pleine juridiction (recours en annulation) Les candidats 
peuvent introduire un recours en annulation ou en indemnisation devant le tribunal 
administratif. Délai : 2 mois à compter de la publication de l’avis d’attribution ou de la 
notification du marché. (Article R. 421-1 du Code de justice administrative)

  Organisation qui signe le marché : Syndicat Mixte Entre Pic et Etang

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Traitement des végétaux produits sur la zone Sud sur la plateforme de l'Espiguette et un 
site proposé par le titulaire

  Description : Le traitement des végétaux collectés sont traités d'une part sur un site fourni par 
le titulaire mais également sur la plateforme de l'Espiguette mise à disposition. Les tonnages 
sont orientés vers l'une ou l'autre des installations en fonction de leur lieu de production. Au 
démarrage du marché, le site de broyage de Marsillargues est maintenu en fonctionnement et 
mis à disposition du titulaire. Ceci permettra d'apporter de la souplesse d'exploitation. 
L'activité en lien avec les végétaux devra toutefois être définitivement arrêtée au plus tard le 30 
juin 2026. A cette échéance un site alternatif, proposé par le titulaire, devra impérativement 
être opérationnel. Dans ce délai de 6 mois (1er janvier au 30 juin 2026), le titulaire doit avoir mis 
en oeuvre une solution complémentaire à la plateforme de l'Espiguette pour la réception et le 
broyage des végétaux, en relai de la fermeture de la plateforme de Marsillargues. Cette 
installation devra être parfaitement accessible aux véhicules d'évacuation des bennes de 
déchèteries. Sa localisation doit impérativement s'inscrire dans le secteur Marsillargues / Saint 
Laurent d'Aigouze +/- 10 km.

  Identifiant interne : 25-M03-4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90500000 Services liés aux déchets et aux ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 77120000 Services de compostage

 5.1.2 Lieu d’exécution
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     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Zone Sud du territoire du Syndicat Mixte entre Pic et 
Etang

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,045,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Valeur technique

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Part du tonnage traité par compostage à la ferme

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Coût du transport

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Valeur technique: 40% Prix: 35 % Part du tonnage traité par compostage à la 

ferme : 15 % Coût du transport: 10 %

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Montpellier
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  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux dispositions du Code 
de justice administrative, les candidats disposent des voies de recours suivantes pour 
contester les décisions prises dans le cadre de la présente procédure de marché public : 
Recours précontractuel (référé précontractuel) Les candidats peuvent contester, devant 
le tribunal administratif compétent, toute décision prise avant la signature du marché 
(rejet de candidature, rejet d’offre, irrégularité de procédure). Délai : 11 jours francs à 
compter du lendemain de la notification ou de la publication de la décision contestée. 
(Article L. 551-1 du Code de justice administrative) Recours contractuel (référé 
contractuel) Après la signature du marché, les candidats peuvent contester la validité du 
marché. Délai : 31 jours à compter du lendemain de la publication de l’avis d’attribution 
au BOAMP ou, à défaut, de la notification du marché. (Article L. 551-13 du Code de 
justice administrative) Recours de pleine juridiction (recours en annulation) Les candidats 
peuvent introduire un recours en annulation ou en indemnisation devant le tribunal 
administratif. Délai : 2 mois à compter de la publication de l’avis d’attribution ou de la 
notification du marché. (Article R. 421-1 du Code de justice administrative)

  Organisation qui signe le marché : Syndicat Mixte Entre Pic et Etang

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Traitement des végétaux produits sur la zone Centre sur un site à aménager.

  Description : Au démarrage du marché, le site de broyage de La Grande Motte est maintenu en 
fonctionnement et mis à disposition du titulaire ainsi que le site de Mudaison. Le site de La 
Grande Motte devra alors impérativement cesser son activité au plus tard au 30 juin 2026. A 
cette date, le site de Mudaison accueillera la totalité des tonnages des installations raccordées. 
Le site de Mudaison est mis à disposition du titulaire le temps qu'un site alternatif soit mis en 
œuvre par le Syndicat. Une fois celui-ci effectif, l'installation de Mudaison sera définitivement 
fermée. En effet, le Syndicat Pic et Etang travaille actuellement à l'identification de parcelles 
compatibles avec une activité de broyage de végétaux. Cette installation accueillera 
prioritairement les végétaux collectés sur les installations publiques rattachées au lot 5. Une fois 
cette installation fonctionnelle, les groupements de communes concernés s'engagent à ne plus 
accepter les dépôts de végétaux professionnels en déchèteries. Ils proposeront à ces usagers 
cette solution locale de traitement, sans obligation. Le titulaire traitera ainsi d'une part et 
prioritairement les tonnages apportés par le Syndicat, objet du présent marché, et d'autre part 
des végétaux bruts éventuellement apportés par des clients tiers. Ces derniers feront l'objet 13
/16 d'une facturation directe, par le titulaire, du service en fonction des quantités traitées. Le 
tarif mis en œuvre par le titulaire correspondra au coût réel de traitement augmenté de sa 
marge et d'un droit d'usage qui sera reversé au Syndicat, propriétaire de l'installation. Le tarif 
d'accès des tonnages hors Syndicat sera ainsi obligatoirement supérieur à celui appliqué aux 
tonnages du Syndicat, et ce à tous moments du marché. Les prestations à réaliser sur la 
plateforme de broyage de Mudaison puis sur celle alternative sont identiques et décrites dans 
le présent marché. Le titulaire du lot 5 est également tenu d'intégrer dans sa prestation la 
livraison de broyat sur la Compostière des Rouires (Mauguio) permettant le compostage des 
restes alimentaires, selon la demande effectuée par l'exploitant de la Compostière.

  Identifiant interne : 25-M03-5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90500000 Services liés aux déchets et aux ordures

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 77120000 Services de compostage
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 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Zone Centre du territoire du Syndicat Mixte entre Pic et 
Etang

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,045,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Valeur technique

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Part du tonnage traité par compostage à la ferme

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Valeur technique: 45% Prix: 40 % Part du tonnage traité par compostage à la 

ferme : 15 %

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Montpellier

  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux dispositions du Code 
de justice administrative, les candidats disposent des voies de recours suivantes pour 
contester les décisions prises dans le cadre de la présente procédure de marché public : 
Recours précontractuel (référé précontractuel) Les candidats peuvent contester, devant 
le tribunal administratif compétent, toute décision prise avant la signature du marché 
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(rejet de candidature, rejet d’offre, irrégularité de procédure). Délai : 11 jours francs à 
compter du lendemain de la notification ou de la publication de la décision contestée. 
(Article L. 551-1 du Code de justice administrative) Recours contractuel (référé 
contractuel) Après la signature du marché, les candidats peuvent contester la validité du 
marché. Délai : 31 jours à compter du lendemain de la publication de l’avis d’attribution 
au BOAMP ou, à défaut, de la notification du marché. (Article L. 551-13 du Code de 
justice administrative) Recours de pleine juridiction (recours en annulation) Les candidats 
peuvent introduire un recours en annulation ou en indemnisation devant le tribunal 
administratif. Délai : 2 mois à compter de la publication de l’avis d’attribution ou de la 
notification du marché. (Article R. 421-1 du Code de justice administrative)

  Organisation qui signe le marché : Syndicat Mixte Entre Pic et Etang

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 6,888,202 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : FT ENVIRONNEMENT

 Offre :

  Identifiant de l’offre : 25-M03-1

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur de l'offre : 1,272,013.5 Euro

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25-M03-1

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 12/12/2025

  Date de conclusion du marché : 26/12/2025

  Organisation qui signe le marché : Syndicat Mixte Entre Pic et Etang

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SUD BROYAGE RECYCLAGE
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 Offre :

  Identifiant de l’offre : 25-M03-2

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

   Valeur de l'offre : 807,264.9 Euro

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25-M03-2

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 12/12/2025

  Date de conclusion du marché : 26/12/2025

  Organisation qui signe le marché : Syndicat Mixte Entre Pic et Etang

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ALLIANCE ENVIRONNEMENT EXPLOITATION

 Offre :

  Identifiant de l’offre : 25-M03-3

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

   Valeur de l'offre : 1,515,243.75 Euro

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25-M03-3, 25-M03-4

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 12/12/2025, 12/12/2025

  Date de conclusion du marché : 26/12/2025, 26/12/2025

  Organisation qui signe le marché : Syndicat Mixte Entre Pic et Etang, 
Syndicat Mixte Entre Pic et Etang

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique
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  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

  6.1.3 Soumissionnaires non retenus :

 Soumissionnaire :

  Nom officiel : ALLIANCE ENVIRONNEMENT EXPLOITATION

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : DV2E

 Offre :

  Identifiant de l’offre : 25-M03-5

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0005

   Valeur de l'offre : 2,303,196.88 Euro

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25-M03-5

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 12/12/2025

  Date de conclusion du marché : 26/12/2025

  Organisation qui signe le marché : Syndicat Mixte Entre Pic et Etang

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001
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  Nom officiel : Syndicat Mixte Entre Pic et Etang

  Numéro d’enregistrement : 25340182200023

  Ville : Lunel-Viel

  Code postal : 34400

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Adresse électronique : gpoutier@picetang.fr

  Téléphone : 0682236168

  Profil de l’acheteur : www.achatpublic.com

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Montpellier

  Numéro d’enregistrement : 17340005200010

   Adresse postale : 6 rue Pitot

  Ville : Montpellier

  Code postal : 34000

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Point de contact : Tribunal administratif de Montpellier

  Adresse électronique : greffe.ta-montpellier@juradm.fr

  Adresse internet : https://montpellier.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : FT ENVIRONNEMENT

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 75013720000028

  Ville : Combaillaux

  Code postal : 34980

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France
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 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : SUD BROYAGE RECYCLAGE

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 43504590100020

  Ville : MANDUEL

  Code postal : 30129

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0002

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : ALLIANCE ENVIRONNEMENT EXPLOITATION

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 48953305900122

  Ville : LUNEL

  Code postal : 34400

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0003

 8.1 ORG-0007

  Nom officiel : DV2E

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 82786745800057

  Ville : VERGEZE

  Code postal : 30310

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France
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 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0005

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 8c3e340d-a1df-4feb-adaf-0383e84bec1a - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 11/02/2026 à 10:01

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

11/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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